
Les Précurseurs

L’abbé Léon Provancher

Pour fortifier le courage des travailleurs d’aujourd’hui et les rattacher à ce
qu’il y a de constitué déjà dans la tradition nationale, l’Action française les fait
passer dans le cimetière de l’histoire et lire sur les stèles oubliées les noms à demi
effacés déjà de ceux qui, dans tous les domaines, voulurent ouvrir à notre jeune
peuple des voies et des horizons nouveaux. L’Action française ne pouvait manquer
de conduire ses lecteurs à la petite église du Cap-Rouge, devant la pierre tombale
qui rappelle le souvenir de l’abbé Léon Provancher, le premier et le plus grand des
savants canadiens.

Malgré d’évidentes faillites dans des domaines qui n’étaient pas le sien, et où
ses fanatiques avaient voulu l’entraîner, la science a tellement détruit et créé de
choses sur notre planète, qu’il serait absurde de vouloir méconnaître la place qu’elle
tient : une nation qui veut garder sa place au soleil ne peut négliger de collaborer à
la recherche des secrets de la nature, de ses lois et de ses trésors.

Issu de quelques milliers de paysans abandonnés dans la forêt canadienne
par une France vaincue, notre peuple a passé rapidement, miraculeusement comme
on l’a dit, les phases de formation et de développement des groupes ethniques. Il n’a
pas mendié son pain à la porte du conquérant, il l'a demandé à la Providence et à
ses bras. Solidement ancré à la glèbe laurentienne, il a gardé sa foi catholique et sa
mentalité latine, employant pour défendre l’une et l’autre toutes les énergies qui
n’étaient pas requises pour le défrichement du sol. Nous eûmes d’abord des
laboureurs, des soldats et des prêtres; la lutte pour la vie nous créa des
parlementaires, des orateurs et des hommes d’État, dont les victoires morales, en
nous dotant d’une paix relative, déterminèrent l’éclosion d’une littérature et d’un
art canadiens.

L’heure est venue, semble-t-il, où une science proprement canadienne-
française doit se constituer. Mais si, dans un avenir plus ou moins prochain, nous
voyons cet heureux développement, il ne faudra pas oublier qu’il y eut des
précurseurs; que, dès le milieu du XIXe siècle, notre race produisait un savant
remarquable, dont les travaux resteront classiques en Amérique. Et lorsque nous
croirons connaître à fond les trésors de la nature laurentienne, les richesses des
eaux, des bois et des montagnes, il nous faudra nous incliner devant celui qui, alors
que personne encore n'en voulait, nous présenta la clef d’or de ce monde
merveilleux.

L’abbé Provancher est né à Bécancour, le 10 mars 1820. Il fit toutes ses
études au séminaire de Nicolet et nous savons comment, sous l’ombre des vieux
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pins, il prit par hasard la passion des sciences naturelles. Au fond d’une
bibliothèque, il découvre un vieux traité de botanique, qu’il dévore. Mais quand, sur
les plantes du parc, des prés voisins et des battures du lac Saint-Pierre, il veut
appliquer ses notions fraîchement acquises, il se trouve que les trilles qu’il dissèque
se dérobent à son analyse, que la sanguinaire qui lui rougit les doigts refuse
d’entrer dans ses cadres, et que même les herbes les plus vulgaires gardent
soigneusement leur incognito. Autour de lui, personne pour le tirer d’embarras et
l'on sourit d’une fantaisie si nouvelle.

D'ailleurs, de plus graves soucis sollicitent le jeune Provancher. Il se destine
aux autels, et, refoulant dans un coin de son cœur ses ambitions scientifiques, il
travaille avec vaillance et loyauté à se faire une âme vraiment sacerdotale. Il est
ordonné à Québec, avec des collègues qui seront les évêques Langevin, de Rimouski,
et Racine, de Sherbrooke; de 1844 à 1847, l’abbé Provancher est vicaire à
Bécancour, à Saint-François de Beauce et à Sainte-Marie de Beauce. En cette année
1847, nous le trouvons à la Grosse-Ile, remplissant un ministère d’héroïsme auprès
des typhiques irlandais. L’épidémie passée, Provancher fait encore du vicariat à
Saint-Gervais, puis occupe successivement les cures de Saint-Victor de Tring, de
l’Isle-Verte, de Saint-Joachim et de Portneuf.

Les premières publications de notre grand naturaliste datent de Saint-
Joachim.  C’est d’abord le Traité élémentaire de Botanique (1858), puis le Tableau
chronologique et synthétique de l’histoire du Canada (1859). Mais il était à Portneuf
quand, en 1862, parut sa grande œuvre, la Flore Canadienne à laquelle va bientôt
faire suite, la même année, le Verger Canadien, premier ouvrage du genre au
Canada, et qui devait être tant de fois réédité.

L’abbé Provancher était un homme d’une activité et d’une initiative
incroyables. Que l’on en juge! À Portneuf, il réussit à opérer l’extinction de la dette
paroissiale; il introduit l’harmonium à l’église - innovation qui fit sensation dans le
temps - établit le système administratif des marguilliers; il fonde, en 1866, la
première fraternité canadienne du tiers-ordre franciscain et fait des démarches
pour obtenir le retour au Canada des fils de saint François.  Ce n’est pas tout! Il
organise, à la même époque, une compagnie de navigation entre Québec, Portneuf et
autres lieux, fonde une pépinière considérable et couronne le tout en formant une
compagnie de milice! Au milieu de tous ces travaux, il trouve le moyen de lancer la
seule revue scientifique que nous eûmes en ce pays jusqu’à l’apparition de la Revue
Trimestrielle : je veux parler du Naturaliste Canadien, fondé en 1868, que
Provancher dirigea vingt années, et que son infatigable disciple, le chanoine V.-A.
Huard, soutient depuis trente ans, au prix de multiples sacrifices. En 1869,
Provancher se retire du ministère et vient résider à Saint-Roch de Québec, puis au
Cap-Rouge, où, loin de se reposer, il trouve le temps de collaborer régulièrement à la
Minerve, de fonder la Semaine religieuse de Québec (1888), de publier ses
Mollusques et les quatre solides volumes modestement intitulés Petite Faune
entomologique du Canada.

La Petite faune décrit des centaines d’insectes jusque-là inconnus à la science,
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toutes les espèces canadiennes de Coléoptères, d’Hémiptères, d'Orthoptères, de
Névroptères et d’Hyménoptères qui lui étaient alors connues; elle renferme au-delà
de 2 000 pages de texte.  Deux autres volumes où l’auteur eût traité des Diptères et
des Lépidoptères, auraient complété cette œuvre unique et monumentale si, à ce
moment, les ressources ne lui eussent complètement fait défaut. L’histoire de la
science canadienne sera sévère pour les hommes publics d’alors qui, pour de
mesquines raisons, privèrent notre grand naturaliste des moyens de couronner son
œuvre. Il n’eût fallu pour cela que le prix d’une beuverie, quelques centaines de ces
dollars parfois si inutilement prodigués!

L’abbé Provancher est mort le 23 mars 1892, à l’âge de 72 ans. Ses collections
entomologiques sont au Musée de l’Instruction publique, à Québec, et ses duplicata
en grande partie au Collège de Lévis. Son herbier, peu important, est maintenant
complètement réuni à l’Université Laval. Sa riche bibliothèque scientifique a été
incorporée à celle du Palais Législatif de Québec.

Nous avons fait ailleurs1 l’étude critique de la Flore Canadienne et nous n’y
reviendrons pas, sinon pour en rappeler les conclusions : le Provancher de 1862
n’était pas botaniste; il a appris la botanique en cours de route, c’est-à-dire, en
écrivant sa Flore Canadienne, et cet ouvrage, au lieu de couronner une carrière
scientifique ne fait que marquer un début. Rappelons encore que les clefs
analytiques sont souvent imparfaites, émaillées de transpositions qui les rendent
parfois difficiles à interpréter, que la suite des espèces est incomplète et parfois
enchevêtrée. On exagère donc, croyons-nous, en écrivant, comme on l’a fait
récemment, que Provancher a manipulé une à une toutes les plantes canadiennes et
qu’il en a maîtrisé tous les secrets.

Tout cela n’empêche que la Flore Canadienne fut un ouvrage étonnant pour le
temps où il parut et que seul un homme taillé comme le curé de Portneuf pouvait
mener à bonne fin. Il faut d’ailleurs ne pas oublier que, depuis longtemps, les rois de
France n’envoyaient plus sur nos bords leurs « médecins du roi » et leurs
« botanistes royaux », et que nul ici ne songeait plus aux sciences naturelles. La
botanique américaine naissait péniblement avec Nuttall, Rafinesque, Torrey et Asa
Gray. Provancher, absolument isolé, devait travailler au milieu de l’indifférence
parfois hostile de ses compatriotes, loin des laboratoires et des bibliothèques
techniques. «On ne pourra peut-être jamais se rendre compte, a-t-il écrit lui-même,
quelque part dans le Naturaliste Canadien, de la somme de courage et de labeur
qu’il nous a fallu employer pour nous initier nous-même, seul, isolé, sans ressources
matérielles, à ces sciences complexes et difficiles, pour trouver même les sources où
il nous fallait aller puiser, n’ayant personne pour nous les indiquer...» Telle qu’elle
est, avec ses imperfections et ses erreurs, la Flore Canadienne est resté un ouvrage
unique dans notre littérature, ouvrage que nul encore n’a osé reprendre

Mais, hâtons-nous de le dire, c’est surtout dans le domaine de l’entomologie
que Provancher a fait œuvre personnelle et pris place parmi les pionniers de la
                                             
1  Fr. Marie-Victorin, Sciences naturelles au Canada, Revue Canadienne, nov. 1917, p. 349 et seq.
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science sur ce continent. Ici, il cesse de compiler, il découvre, il fit avancer à grands
pas sa science favorite. Son affaire n’est pas, comme l’ermite de Sérignan - avec qui
il a d’ailleurs plus un trait de ressemblance - de fouiller l’âme des bêtes pour y
trouver selon la belle expression de Mistral

... la vertu de l’abeille et le secret du miel!

Provancher est plutôt de tradition linnéenne, appliqué à inventorier les
merveilles de la création et à dresser des cadres où elles puissent se grouper selon
leurs affinités apparentes.  Ces cadres, plus ou  moins artificiels, ne prétendent
certes pas à exprimer, le plan divin, mais ils permettent à notre intelligence
d’embrasser d’une seule vue des milliers de formes qui, sans cette opération de
l’esprit, seraient noyées dans un monstrueux chaos.

On serait dans l’erreur si l’on croyait que les livres de Provancher sont le
vade-mecum du jeune entomologiste en ce pays. Ils sont classiques et d’une valeur
inappréciable pour les spécialistes, mais peu utiles aux autres.

Van Duzee, célèbre hémiptériste américain, qui a confronté attentivement
les ouvrages et les collections de Provancher, a trouvé2 que sur 300 espèces décrites
dans le traité des Hémiptères, 148 sont faussement déterminées. D’autre part,
MM. Gahan et Rohwer, du Bureau d’entomologie de Washington, D.C., ont publié
une étude sur les Hyménoptères de Provancher à la suite d’une visite à ses
collections en 19153.  Les conclusions de ces entomologistes peuvent se résumer
ainsi :

Sur 923 espèces décrites par Provancher (le groupe des abeilles n’a pas été
examiné), un très petit nombre l’avait été auparavant, preuve d’une extraordinaire
maîtrise de ce groupe si difficile. La faiblesse de l’auteur résulte de sa conception
du genre et des limites génériques. Même dans les genres qu’il admet, l’on trouve
qu’il place des espèces très voisines dans des genres entièrement distincts.
Provancher, de plus, n’était pas un type-worshipper, car il n’a pas indiqué sur les
étiquettes de sa collection de spécimens sur lequel il avait basé sa description
spécifique.

La partie de la Petite Faune qui traite des Coléoptères est beaucoup moins
personnelle. L’auteur n’y décrit lui-même qu’un petit nombre d’espèces, et ses
descriptions, faisant état plus qu’il ne faut de caractères aussi instables que la
taille et la couleur, manquent souvent de précision.  Le frère Germain, des Écoles
Chrétiennes, coléoptériste distingué qui a beaucoup pratiqué Provancher, cite
comme particulièrement topique à cet égard le cas des Hylotrupes où le savant
abbé a été complètement mystifié par l’extrême variabilité chromatique de ces
insectes.

Il était nécessaire de faire ces réserves pour ne pas tomber dans le

                                             
2  Canadian Entomologist, XLIV, pp. 317-330.
3  Canadian Entomologist, XLIX, pp. 298 et seq.
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panégyrique éhonté qui est le pire ennemi de la gloire des grands hommes. Mais
hâtons-nous de dire que ce sont des déficiences communes à tous les savants de
cette époque, et que Provancher reste l’un des grands entomologistes du monde
entier. Si l’on ne considère que les Hyménoptères, l’on pourrait avec autant de
raison que pour le grand Linné mettre en exergue à sa gloire : Dieu créa,
Provancher nomma!

La mémoire de Provancher a bénéficié du grand mouvement de
nationalisation et de renaissance française qui entraîne le pays. On s’est souvenu,
tardivement, que dans le monde savant de l’univers, ce prêtre avait donné une voix
à notre Canada. Devant les inscriptions lapidaires de l’église de Cap-Rouge, du
Palais législatif, on se rappelle qu’il y a soixante ans une aube scientifique se leva
sur notre province et l’on se surprend à chercher pourquoi cette aube n’eut pas son
midi!

Il ne faut pas en rester à une admiration à la fois très légitime et très stérile,
mais faire un énergique effort pour nous évader de ce colonialisme scientifique,
tout aussi désastreux et non moins humiliant que le colonialisme littéraire que,
grâce à Dieu, nous sommes à dépouiller avec entrain.  Que tous ceux à qui incombe
la responsabilité d’orienter l’évolution intellectuelle des Canadiens français y
songent; qu’ils favorisent, par tous les moyens, l’éclosion et la culture des vocations
proprement scientifiques.

Comment?

En introduisant les sciences naturelles à tous les degrés de l’enseignement,
depuis l’école primaire jusqu’à l’Université - ou depuis l’Université jusqu’à l’école
primaire. Il semble que c’est d’en haut que la lumière doit venir, et elle peut être
faite d’autant mieux que, en cette matière, ne pèse aucune déprimante tradition de
routine officielle. L’enseignement des sciences naturelles étant à peu près
inexistant n’a pu se fossiliser et peut tout de suite être mis sur un pied rationnel,
excellent, adapté aux besoins de notre peuple.

Comment encore ?

Par la création d’une société de naturalistes canadiens-français. Il ne
manque pas - une volumineuse correspondance en fait foi - de jeunes gens
fortement attirés vers ce genre d’études, qui y débutent avec enthousiasme, mais
dont l’isolement fait avorter les premiers efforts, ne laissant que des regrets.

Et pourquoi n’aurions-nous pas au lieu ou à côté de parcs dont la banalité est
patente, des jardins botaniques qui ne coûteraient pas plus cher et seraient une
école toujours ouverte au menu peuple plus avide de connaissances précises qu’on
ne semble le croire?

Enfin, il faut encourager notre littérature scientifique. Nous nous plaisons à
reconnaître ce que le gouvernement provincial accorde pour soutenir la Revue
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Trimestrielle et le Naturalisme Canadien.  Mais le public a sa part, très large, à
faire.  Et il semble qu’aucun professeur, aucun médecin, aucun agronome, aucun
homme instruit même ne devrait manquer à pourvoir sa table de travail de ces
deux revues qui forment encore la totalité de notre presse scientifique canadienne-
française.

Fr. Marie-Victorin,
des Écoles Chrétiennes.

Texte paru dans L’Action Française, Volume 3, no 9, pages 385-393.
Montréal, septembre 1919.


